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ARTICLE 1ER BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons de supprimer l'article 1 bis, introduit par un amendement de la 
rapporteure lors de l'examen en commission.

Cet article vise à compléter la partie du code civil relative au don de gamètes afin de sécuriser la 
communication des informations aux clients par les sociétés fournissant les tests. Il précise que le 
principe d’anonymat du don ne fait pas obstacle à la communication à la personne née du don qui a 
fait un test génétique à visée généalogique d’informations sur ses ascendants. De la même façon, il 
précise que l’anonymat ne fait pas obstacle à la communication au tiers donneur ayant fait un test 
d’informations sur ses ascendants.

D'une part, cet article n'a plus lieu d'être puisque l'article 1er dépénalisant les tests génétiques à 
visée généalogique a été supprimé lors de l'examen en commission. En cohérence avec notre 
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opposition à la libéralisation de ces tests et à notre opposition à cette proposition de loi, nous 
demandons la suppression du présent article qui allait de pair avec l'article 1er.

D'autre part, au delà de cette cohérence de forme, cet article soulève des problématiques liées à ces 
tests et à la notion de consentement et d'anonymat. Si un donneur a refusé de communiquer son 
identité ou ses données identifiantes (ce qui était possible pour les dons réalisés avant 2022), une 
personne pourrait malgré tout le retrouver grâce à ces tests, sans que lui-même ait fait un test (et 
donc consenti à un possible "match"), par exemple en retrouvant des parents du donneur avec qui il 
y aurait un « match » génétique. Nous n'approuvons pas une telle logique qui révèle les 
conséquences en chaîne de la dépénalisation libérale proposée par le présent texte.

Nous demandons la suppression de l'article 1er bis.


